Le  Phare
   Municipalité Pointe-des-Cascades    Le 20 octobre 2011

Élection municipale partielle
Suite à l’élection municipale partielle tenue le 25 septembre dernier, Monsieur Stéphane Beauchesne a été élu conseiller municipal au siège numéro 1.  Bienvenue Monsieur Beauchesne!  

HALLOWEEN!!!
Petits monstres, petites princesses et fantômes, préparez-vous pour une soirée « cinéma » au centre communautaire, le vendredi 28 octobre prochain à compter de 19 heures.  Friandises, breuvages et récompenses pour les plus beaux costumes seront au rendez-vous.  

LOISIRS
Amis, parents, jeunes et moins jeunes, les activités de loisirs vous intéressent, n’hésitez pas à faire partie de notre comité de Loisirs.  Nous sommes en pleine période de recrutement, transmettez vos coordonnées au munpdc@videotron.ca ou 450-455-3414.  

RECRUTEMENT/SÉCURITÉ DANS LE PARC DE LA POINTE
2012 approche déjà et la municipalité de Pointe-des-Cascades est désireuse de mettre sur pied un comité composé d’élus et de résidents visant à améliorer la sécurité dans le parc de la Pointe pour la prochaine saison estivale.  Ce parc agréablement aménagé par le groupe ART de la Pointe durant les dernières années, « un petit bijou à protéger », a besoin de vous, n’hésitez donc pas à vous joindre au comité en communiquant vos coordonnées par courriel au munpdc@videotron.ca ou au 450-455-3414.  

ACTUALITÉS  MUNICIPALES 

ABRI  D’AUTO :  Un rappel à l’effet que la période autorisée pour l’installation «d’un abri d’auto » est du 1er novembre d’une année au 15 avril de l’année suivante.  La capacité d’un abri temporaire doit être au maximum de deux (2) voitures et la distance entre cet abri et l’emprise de la rue ne doit pas être inférieure à deux (2) mètres.    

STATIONNEMENT  D’HIVER :  Du 1er novembre au 15 avril inclusivement, nul ne peut stationner ou immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 00h00 et 07h00.  En tout temps, nul  ne peut stationner un véhicule à un endroit où il pourrait gêner l’enlèvement de la neige ou gêner l’exécution de travaux de voirie municipale.  Votre collaboration nous permettra de dégager les rues plus rapidement et plus efficacement.  

CHIENS : Récemment, nous connaissons, une nouvelle problématique avec les propriétaires de chiens qui utilisent les parcs municipaux pour faire courir leurs chiens.  Plusieurs d’entre eux ne ramassent pas les excréments laissés par ces derniers et on en retrouve un peu partout alors que les parcs sont des terrains de jeux pour enfants et non pour les chiens.  Rappelons également que les chiens sont interdits sur les pistes cyclables.  Il est également important que chaque propriétaire de chien, lors d’une promenade, s’assure de le tenir en laisse et d’avoir un sac en sa possession afin de pourvoir ramasser les excréments laissés par  leur animal.

pointe-des-cascades.com  Différents renseignements sont disponibles sur notre site internet, n’hésitez pas à le consulter régulièrement.  Horaire bureau municipal :  du lundi au vendredi inclusivement de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30.  Tél. :  450-455-3414

URBANISME :  Vous avez besoin d’un permis (coupe d’arbres, rénovation, démolition, ajout, etc.), veuillez communiquer du mercredi au vendredi avec notre inspecteur municipal, Monsieur Alexandre Piuze au 450-455-3751.  Également, un nouveau membre s’est joint au Comité consultatif d’urbanisme, il s’agit de Monsieur Guillaume Levac.  Bienvenue! 

COLLECTE DES FEUILLES D’AUTOMNE - PROCHAINEMENT SUR NOTRE TERRITOIRE : Voici l’horaire des 3 collectes pour Pointe-des-Cascades :  Les MERCREDIS 26 OCTOBRE, 9 ET 23 NOVEMBRE.   Les sacs doivent être en bordure de rue avant 7h00.

Consignes :  Seuls les sacs de papier biodégradables sont acceptés à la collecte des feuilles d’automne. Fermez les sacs et conservez-les à l’abri des intempéries.  Les sacs en papier sont disponibles dans la majorité des quincailleries et des épiceries.  Saviez-vous que l’utilisation des sacs de papier permet de composter les feuilles sur le territoire de la MRC, une valeur ajoutée pour la région. 

ACTUALITÉS  RÉCRÉATIVES  ET  CULTURELLES
Bibliothèque Adrienne DeMontigny-Clément:  De nouveaux livres jeunesse sont arrivés! Bandes dessinées, romans jeunesse et jeunes documentaires n’attendent que d’être empruntés.   Nous sommes toujours preneur pour des livres usagés et des toutous.  Grâce à la revente, nous pouvons améliorer notre collection locale. Mardi : 18h30 à 20h30, Jeudi : 15h30 à 17h30 et Samedi : 9h30 à 11h.  – 52, chemin du Fleuve.  

Club de Palet – Shuffle Board :  Les activités normales du Club ont repris soit les mardi et jeudi après-midi à compter de 13 heures.  Endroit :  salle communautaire, 52 chemin du Fleuve.
Club social féminin :  

Reprises des activités hebdomadaires (artisanat) tous les mardis à compter de 18h30 au centre communautaire.  Pour infos.  Gertrude Lucas 450-455-4594.  

Club de l’Âge d’Or :
Danse sociale les mercredis de 19h à 21h au centre communautaire.

Le sympathique Café rencontre est de retour!  Débutez bien votre journée, tous les mercredi et vendredi de 8h à 11h au centre communautaire.  Bienvenue à tous!

Société de recherches historiques de Pointe-des-Cascades :  
Avec l’arrivée de l’automne, venez prendre l’air sur le site des Promenades du Parc des Ancres.   En effet, dernièrement, une partie substantielle des travaux prévus aux phases 1 et 2 du projet d’aménagement près de l’écluse 3 du Canal de Soulanges a été complétée.  Grâce aux participations financières du Pacte Rural, de la municipalité, de la Société de Recherches historiques, autres paliers gouvernementaux et de la Caisse Desjardins de Vaudreuil-Soulanges, vous pourrez en apprendre d’avantage sur notre patrimoine historique, tout en profitant des nouveaux aménagements extérieurs.    

Félicitations!

De gros remerciements aux nombreux bénévoles, organismes communautaires, employés et élus municipaux qui ont collaboré activement tout au long de la saison estivale à l’organisation de nombreuses activités :  tablée de la St-Jean, camp de jour, pétanque, rencontre d’auteur à la bibliothèque, fête au village, hommage aux bâtisseurs, marché champêtre, tournoi de golf, etc., etc.  Merci! 

                                                                                   Le conseil municipal de Pointe-des-Cascades


                                                                                                                                                         verso …


